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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

;})ahar, t. 1 7 JUIN 1972 f

Je pré6idenlde ta Répubh(p~e

~\ ~~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi fixant le régime général appli-
cable au personnel des établissements publics à carac-
tère industriel ou commercial.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Pr~sident, l'assu-
rance de ma haute considération.

/"Î

D A K A R

/'
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assembl~e

nationale
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ordonnant la. p.résentaii.oo A..l.' As.s..emhlés----
nationale d'un projet de loi fixant le
régime général applicable au personnel
des établissements publics à caractère
industriel ou commercial

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

il )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé aU présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de
la Fonction publique, du Travail et de l'Emploi, qui est chargé d~"
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de
l'Emploi et le Ministre de l'Information, chargé des relations avec
les Assemblées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le 20 JUIN 1972
-: .~

;
r

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

.-- " .....,..----ty-,.' :1-" 1:\( ; \i i '.'I,. . ...Â i :
: "--.,.:./ v . \ .'

\ /'.' , t ~yJ
'- ...c:Abdol.!'"uIOU

! !~ , ,/'v, .~//
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information chargé des
relations avec les Assemblées

./;7
~/

./(
. •....• ~

Le Ministre de la Fonction publique,
du Travail et de l'Emploi, absent

Le Garde d es Sceaux, Ministre de la
Justice , chargé de l:y"r,rtérim

1;'/'.,!~.
Amadou CJ-d-ôr ~-1t,

Ousman
.r:". .
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REPUDLI~UE DU 5ENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
EXPOSE DES MOTIFS

du Projet de Loi fixant le régime général
applicable aU personnel des Etablissements
publics à caractère industriel ou com-

mercial

Le Gouvernement a décirlé d'entreprendre un 0aste effort
de remise en ordre et de r8dressement des établissements publics et no~
tamment de ceux qui ont un caractère industriel ou commerial. Ces en-
treprises publiques sont en effet, en raison même de leur statuti des
instruments privilégiés de la politique économique du Sénégal, c~est-
à-dire de son développement.

Qu'il s'agisse des t~ansports intérieurs, des voies por-
tuaires, des télécommunications, de l'organisation des productions agri-
coles ou artisanales, ou de la structuration sociale; il importe que
les établissements qui ont la charge de ces différents secteurs soient
en mesure de fonctionner dans les meilleures conditions de coat, de
rentabilité et de dynamisme.

Cela est particulièrement vrai pour ceux qui se trouvent
en situation de concurrence avec le Secteur privé, mais un tel impéra-
tif doit être commun à tous.

Le projet de loi ci-joint concerne le statut du personnel
des établisseme~ts publics à caractère industriel ou commercial ; il
s'inspire de~ préoccupations énoncées ci-dessus - assurer à ces éta-
blissements, une gestion plus dynamique et plus souple - mais il vise
également à créer aU niveau du personnel des motivations nouvelles
susceptibles d'accroître la productivité desdites entreprises. Il s'a-
git en somme, de "défonctionnariser" ces établissements, en substituant
progressivement aux actuelles conditions d'emploi, plus ou moins ins-
pirées du statut de la Fonction publique (c'est en particulier, le cas
de l'O.P.T. et de la Régie des Chemins de fer) un régime général fon~é
sur les dispositions du Code du Travail.

La réforme proposée aura l'avantage supplémentaire d'u~i-
formiser les règles applicables aux personnels des établissements pu-
blics. C'est ainsi par exemple, qu'à l'heure actuelle

la Régie des Chemins de Fer applique :
- un statut du personnel permanent très proche du

statut général des fonctionnaires ;
- un statut général inspiré de l'ancienne réglementa-

tion française du personnel d'encadrement des régies
ferroviaires d'Outre-Mer également très proche du
statut général des fonctionnaires ; un règlement
portant statut du personnel de coopération technique
ferroviaire concernant certaines catégories de per-
sonnel do direction, d'encadrement et de maîtrise;
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le Code du Travail

des Conventions collectives {personnel auxiliairep
ou temporaire)

- l'Agence de Presse Sénégalaise, le Port Autonome, l'Offi-
ce des HLM appliquant à leurs agents des Conventions collectives
e'origines diverses

_ ~'Q!~ice des Poste~ et Téléc~mmunications emp~ois, outre
ses agents "statutaires", des auxiliaires et des déeision-
naires de la Fonction publique, des agents relevant des
Conventions collectives.

Le présent projet de loi a donc pour objet dtunifi~r sur
la base du Code du Travail et aU moyen de rè~lemenfudlétablissement
les conditions générales d'emploi du personnel des établissements
gublies à caractère industriel ou commercial, à l'exception de~
agents de direction, qui sont nommé~ par décret.

Toutefois, les fonctionnaires ou
e~~ personnels sous statut, pourront dans
ter de l'entrée en vigueur de la présente
veau ~égime et leur statut d'origine.

les agents appartenant
le délai dtun an à comp-
loi, opter entre le nou-

. "-;,"'". ~..
En outre, le présent projet de loi renvoie, enfin, à des

règlements dtétablissements la répartition des emplois en catégo-
~ie, la fixation des salaires correspondants, la détermination des
~onditions particulières de recrutement, des règles dravancement,
du régime disciplinaire, du régime des avantages sociaux, des indem-
~ités et avantages en nature, ainsi que les conditions d'attribu-
tien des primes annuelles de rendement, qui ont pour objet de ~ti-
~uler P9~ dos mesures "personnaliséee~r l'esprit d1initiative des
agents et en m~me temps, de réaliser une r~elle participation de8
travailleurs auX résultats des entreprises publiques./.

Le Ministre de la Fonction publique
du Travail et de l'Emploi

••.C ••.o.;::U;,;,;.m;.;:b;.;;8--.N--.';;.D,;:,o •••f••.f..;:è;.;.".-8:;,..a;_D)~
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PROJET DE IDI No83/72 - Fixant le régime Gfnéral applicable au
per-sonne]. des Etablissements Publics à caractère Industriel ou

commerèial" _

~.' '-

par Honsieur Joseph M.ftTHIAM,

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes' Chers Ool.Lègues ,

•.. ' '. ,'- .- - .:'.:.. ..__ :.~:::"':-- "~".~_.,.."~ .......• ....,. ...•.•...••__.------------- .._----_-.-_ --_ •..-----..-..,.,.-~..-..._~_._--_.-'-"
Le projet de loi que j'ai IlhonneuT de vous SOLlillettre

a poUr' bu~_d~, "cl-.~~?l'l?~.io,l::Yl~!:i..s~!.'.lI,1,es,,~t:ablissements publics en

personnel un régime général s'inspiraYlt des dispositions
appliquant

du Code,à leur
du Travail. De·même, espère' le Gouvernement, ces é,tablisseme.nts, qu'ils. . .

se situent au ni.veau des infrastructures' de transports et de communf.c àtrîon ,

ou au nfveau de la' production ou de la promotion sociale, devront dé sorrna.i.s

fonctionner ,dans de meilleures conditions de coût et de rendement, ce qui
l ,-.-. "

ést indispensable sur-tout, lorsqu'ils se trauven1: en concur-rence avec le

sectë~rpri:;6'. -Êl~ effet le te:;te prévoit pour eux, comme vous 1,'aurez
remarqué il l'étude des a}~ticles, une gestion à la fois plus souple et plus

dynaTIlique et pour 'le personnel des conditions susceptibles d1accroître sa
prcductdv.i té. En effet il uniformise la r-ég'Iemerrtat.ton qui s'applique 8t-1X

per-sonne'Ls des établissements publics' à l'excepdon de s agents de direction
qui sont eux no~~és par décret.

"En outre, le-p-.r-ésentprojet de loi renvoie, enfin, à des
règlements el létô:.blissements la répartition des eJ/lplois en ca tégoz-i.e, la
fixation des salaires corresponàants, la.d&tennination. des conditions
particulières de recrutement, des règles d'avarrc-ement, du régime disciplinaire,
du régime des avarrtage s socLaux, des Lndemru.té s et avarrtage s en nature, ainsi

que les conditions d'attribution des primes alliLuelles de rendement, qui
ont pour objet de stimuler par des m9sure.s "personnalisées", Ir esprit
d'initiatlve des agents et en même temps, de réaliser un.e réelle par1:icipa-
tion deI] 1:ravailléurs aux résultats des entreprises publiqiU'es.

'QU211t aux fonctnonnaf.res ou agents actutlle~h~c sous statut,
- •.. ;:~,f,l'

ils df.sposerrt d'un an pour apte!' entre le nouveau ·et l'ancien régime.
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Homlieur le Président, Mes Chers Collègues, en vo tarrt

cc projet de loi comme j'ai mission de vous le demander au nom de la
Comrnis.ti.an.. ..de'~i.Dla..ti on".,_,Jro.us..-..allx:tl,z .._S&!J:::Q1Jd.é__l i_§f~r.t <,le r-edr-e p semerrt

et de remis-e en ordre de nOEl établissements publics à caractère industriel
et cemmerc'ia:l que-,le Gouvernemellta'snt;pepris depuis quelques années.
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REPUBLIQUE DU SEl-.TEGAL
-=-=-=-=-

Un Peuple - Un But - Une Foi
-=-==-MINISTERE DE LA FONCTION

PUBLIQUE, DU TRAVAIL
ET DE L'EMPLOI

LOI
-=-=-

fixmlt le régime général applicable au
personnel des Etablissements publics à
caractère industriel ou comnlercial.-

-=--=-=-=-
L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa

séance du la loi dont la teneur suit :
ARTICLE PREMIER.- Le personnel des Etablissements publics à
caractère industriel ou commercial est régi par le Code du Travail.
ARTICLE 2.- Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent
pas :

10/ au Président et aux I:Iembresdu Conseil d'Adminis-
tration, lorsque ces derniers n'appartiennent pas
au personnel de l'établissement.

2°/ au Directeur Général ou Directeur de l'Etablissement.
3°/ aux fonctionnaires détachés qui demeur-errt régis par

le statut de leur corps d'origine, sauf dans celles
de ses disposi tj_ons relatives d'une part, aux in-
demni tés, av ant age s en nature et pr-Lrne de rendement
et d'autre part, au régime disciplinaire.

4°/ au personnel mis à la disposition de l'établissement
dans le cadre d'une convention de coopération tech-
nique.

5°/ Aux fonctioill'lairesde l'Office des Postes et Télécom-
munications et aux personnels statutaires de la Régie
des Chemins de Fer en service dans ces établissements
ou en po sition de détachement dan s d'autres admand s-
trations à la date d'entrée en vigueur de la présente
loi. Ces agents deDeureront régis par leur statut par-
ticulier, sauf option contraire exercée conformément
aux dispositions de l'article 3 de la présente loi.
Toutefois le régime des pr ine s annuelles de rendement
prévu à l'article 4 leur est immédiatement applicable.

ARTICLE 3.- A compter de l'entrée en vigueur de la présente loi,
les personnels visés au 50/ de l'article 2 ci-dessus seront cons-
titués en corps d'extinction. Les agents relevant de ces catégo-
ries pourront, dans le délai d'Ul'lan à compter de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi opter entre le nouveau régime et leur sta-
tut d'origine.

.../ ..
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ARTICLE 4.- Des règlements d t é't ab.Li.aaemen't , pris après avis des
organisations professionnelles répartiront les emplois en catégo-
ries, fixeront les salaires correspondant, détermineront les con-
ditions particulières de recrutenent, les règles de l'avancement,
le régime disciplinaire, le régime des avantages sociaux, les in-
dernnités et aVffiîtagesen nature, ainsi que les conditions dtattri-
butions des primes annuelles de rendement.
ARTICLE 5.- Sont abrogées toutes les dispositions contraires,
notamment la Loi nO 66-68 du 4 juillet 1966 fixant le statut gé-
néral du personnel des cadres moyens et supérieurs des établis-
sements publics à caractère industriel ou cOmLlercial./.-
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